
	

	

DEMANDE	D’INSCRIPTION	SUR	LA	LISTE 
DES	MEMBRES	DE	L’ASSOCIATION	CULTUELLE	

	

Je	soussigné(e)	Nom*	
 

Prénom*		
 

Nom	de	jeune	fille		
 

Né(e)	le																																																										à		
 

Demeurant*		
	

	
(Les	men(ons	avec	*	sont	obligatoires)	
	
Ayant	pris	connaissance	des	ar>cles	1	et	2	de	la	Cons>tu>on	de	l’Église	protestante	unie	de	
France	et	de	 l’ar>cle	3	des	 statuts	de	 l’Associa>on	cultuelle	de	 l’Église	protestante	unie	de	
Besançon	&	Environs,	

Pour	 exercer	 cet	 engagement	 personnel	 dans	 la	 communauté	 et	 dans	 l'Église,	 il	 faut	 être	
inscrit	 comme	 membre	 de	 l’Associa>on	 cultuelle	 et	 par>ciper	 aux	 votes	 de	 l'Assemblée	
Générale.	

Votre	demande	d’inscrip>on	doit	être	adressée	au	Conseil	presbytéral	avant	le	31	décembre	
de	l’année. 

Reconnaissant	que	«	Jésus-Christ	est	le	Seigneur	»,	 
demande	mon	inscrip<on	comme	membre	de	ce>e	Associa<on	cultuelle 

À																																																																				Le		

	
[Signature]	

J’autorise	l’associa(on	cultuelle	de	l’Eglise	protestante	unie	de	Besançon	&	Environs,	responsable	des	traitements,	à	u(liser	les	informa(ons	
recueillies	 exclusivement	 pour	 permeBre	 toute	 correspondance	 papier	 ou	 numérique	 rela(ve	 aux	 ac(vités	 de	 l’associa(on	 et	 à	 leur	
financement.	La	conserva(on	de	ces	données	sera	limitée	au	plus	à	trois	années	d’inac(vité	de	notre	rela(on.	Aucune	informa(on	ne	sera	
transmise	pour	son	usage	à	un	(ers,	sauf	réquisi(on	judiciaire	ou	administra(ve.	Conformément	au	Règlement	Général	pour	la	Protec(on	
des	 Données	 du	 14	 avril	 2016,	 je	 dispose	 en	 tout	 temps	 d’un	 droit	 d’accès,	 d’opposi(on,	 de	 rec(fica(on,	 d’oubli	 et	 de	 portabilité	 des	
informa(ons	me	concernant,	droits	à	exercer	auprès	de	Éric	Pape	(Email	:	pape.eric25@gmail.com),	conseiller	presbytéral.	

☞	Tournez	la	page	svp	

	

Paroisse	de	Besançon	&	Environs
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ENSEMBLE	BÂTISSONS	EN	ÉGLISE,	
UN	MONDE	OÙ	LES	HOMMES	SONT	FRÈRES	ET	SŒURS	

Faire	 vivre	une	 communauté	et	une	Église,	 c'est	 aussi,	 ensemble,	 lui	 donner	des	missions,	
définir	des	priorités,	prendre	des	décisions,	par>ciper	financièrement	à	la	vie	de	l’Eglise.	Élire	
les	 conseillers	 qui	 nous	 représentent	 dans	 la	 société	 française	 et	 dans	 la	 vie	 régionale	 et	
na>onale	de	notre	Église.	

 
	
CONSTITUTION	DE	L’ÉGLISE	PROTESTANTE	UNIE	DE	FRANCE 

Ar<cle	1	–	Principes	généraux	
§	1	–	L’Église	protestante	unie	de	France	
L’Église	protestante	unie	de	France	–	Communion	luthérienne	et	réformée	professe	qu’aucune	Église	par>culière	ne	
peut	prétendre	délimiter	l'Église	de	Jésus-Christ,	car	Dieu	seul	connaît	ceux	qui	lui	appar>ennent.	
Elle	a	pour	 raison	d’être	d’annoncer	au	monde	 l’Évangile.	Elle	est	donc	ouverte	à	 toute	personne	qu’elle	appelle	à	
croire	 en	 Jésus-Christ,	 à	 approfondir	 sa	 foi	 par	 la	 lecture	 de	 la	 Bible	 et	 l’écoute	 de	 la	 prédica>on,	 à	 recevoir	 le	
baptême	s’il	ne	lui	a	pas	déjà	été	donné	et	à	par>ciper	à	la	Sainte	Cène.	

§	2	–	L’Église	locale	ou	paroisse	
L’Église	locale	ou	paroisse	accueille	comme	membres,	avec	leur	accord,	ceux	qui	reconnaissent	que	«	Jésus-Christ	est	
le	 Seigneur	 ».	 Elle	 par>cipe	 à	 la	 mission	 de	 l’Église,	 notamment	 par	 la	 proclama>on	 de	 la	 Parole	 de	 Dieu,	
l’administra>on	des	sacrements,	la	catéchèse,	la	diaconie	et	les	différents	services	et	ac>vités	de	la	communauté	et	
elle	en	assure	les	besoins	financiers.	

§ 3	–	Projet	de	vie 

§ 4	–	Conformité	avec	la	loi	du	9	décembre	1905 
Pour	mecre	son	régime	tradi>onnel	en	accord	avec	 la	 loi	du	9	décembre	1905,	 l’Église	protestante	unie	de	France	
invite	les	membres	d’une	paroisse	ou	Église	locale	à	adhérer	et	à	par>ciper	à	une	associa>on	cultuelle,	régie	par	le	
>tre	IV	de	cece	loi,	ainsi	qu’à	une	ou	plusieurs	associa>ons	à	voca>on	diaconale.	

Ar<cle	2	–	Associa<on	cultuelle	
§ 1	–	Principes	généraux	d’organisaYon 
§ 2	–	Membres 
Les	membres	de	l’Église	locale	ou	de	la	paroisse	qui	désirent	être	membres	de	l'Associa>on	Cultuelle,	doivent	en	faire	
la	demande	écrite	au	Conseil	presbytéral.	Ceux	qui	 sont	 inscrits	 sur	 la	 liste	des	membres	de	 l’associa>on	cultuelle	
sont	appelés	à	par>ciper	fidèlement	au	service	de	l’Évangile	et	à	la	vie	matérielle	et	financière	de	l’Église	ainsi	qu’à	
son	gouvernement.	

Ar<cle	3	–	Assemblée	Générale	
§	1	–	ComposiYon	et	foncYonnement	
L’Assemblée	Générale	est	composée	des	membres	de	l’associa>on	cultuelle.	Elle	est	réunie	une	fois	par	an,	au	moins,	sur	
convoca>on	du	Conseil	presbytéral	qui	en	arrête	l’ordre	du	jour	et	établit	la	liste	des	invités.	

§	2	–	AZribuYons	
Une	 fois	 l’an,	 l’Assemblée	 Générale	 entend	 un	 rapport	 sur	 l’année	 écoulée,	 approuve	 les	 actes	 de	 ges>on	 financière	 et	
d’administra>on	des	biens,	vote	le	budget	et	délibère	sur	les	ques>ons	mises	à	l’ordre	du	jour.	
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